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Le manège va être rénové, pour un budget estimé à 1,5 million de francs. CHRISTIAN BRUN

Alain Kallenbach, le gérant du nouveau Chalet des Bains, et Evelyne Formica, la propriétaire. FLORIAN CELLA

Vidy
La buvette est 
devenue un 
restaurant ouvert à 
l’année. Retour sur 
son histoire avec 
une propriétaire 
très discrète
Alain Détraz

Avant 2010, on glissait une petite
pièce dans le parcomètre avant
d’échanger quelques balles de
ping-pong en attendant la cuis-
son d’une pizza. C’est le dernier
souvenir qu’ont les Lausannois
du Chalet des Bains, sis au bord
de la route d’accès menant au
Théâtre de Vidy, avant sa ferme-
ture, puis son incendie. Sa re-
naissance aura pris le temps né-
cessaire. Mais l’enseigne vient de
rouvrir, en plus grand et pour
toute l’année. Le ping-pong n’est
plus au centre de l’établisse-
ment, mais la propriétaire des
lieux a tenu à ce que deux tables
au moins subsistent.

Le petit chalet d’autrefois a
accompagné toute la jeunesse
d’Evelyne Formica. Elle a hérité
de ses grands-parents du petit
établissement en bordure de
route, à Vidy. «Ils l’avaient 
acheté en 1952, alors qu’ils ex-
ploitaient cette buvette», ra-
conte la propriétaire. A l’épo-
que, c’était avant le comblement
du lac destiné à l’Expo 64, les
vagues du Léman s’échouaient à
quelques mètres de ce qui fut
jadis la cabane d’un construc-
teur de bateau. Juste à côté, les
Bains et un golf qui s’étendait en
direction de Bellerive.

L’histoire s’arrête en 2010
Le ping-pong était déjà roi à ce 
moment-là. «A côté de ces neuf 
tables, ma grand-mère servait des
steaks frites, raconte Evelyne For-
mica. Je me souviens encore des 
montagnes de patates qu’il fallait
peler dès le matin.» Mais le Chalet
des Bains était aussi fréquenté par
les amateurs de pigeons. «Il y 
avait un pigeonnier juste à côté, 
sourit-elle. Mais, comme ils
n’aimaient pas ça, mes grands-pa-
rents tiraient à la courte paille 
pour savoir qui allait les tuer.»

A la retraite des grands-pa-
rents, le cabanon a été confié à
une liste de gérants qu’Evelyne
Formica détaille précisément.
C’est qu’elle y est attachée, à ce
petit lopin de terre et la vie de

Le Chalet des Bains s’est émancipé
en conservant son esprit de famille

Le dernier obstacle vers la renaissance 
du manège d’Apples est franchi
Rénovation
Lieu phare de l’équitation 
romande dans les années 
1980 et 1990, le manège 
revit grâce à un ancien 
cavalier de haut niveau

Christophe Barbeau a de la suite 
dans les idées. Déjà propriétaire 
d’une partie du manège d’Apples
depuis une dizaine d’années, cet
ancien cavalier international 
vient de racheter à la Fondation 
Cercle Hippique du Pied du Jura 
la parcelle qui lui manquait. 
«C’est un projet de longue date, 
confie le principal intéressé. Dé-
sormais, la rénovation peut com-
mencer.»

Installation de 3600 m2 de toi-
ture photovoltaïque, démolition 
d’un ancien édifice, terrassement
et pose d’un nouveau bâtiment 
avec 26 box, les travaux de-
vraient être terminés d’ici à la fin
du mois d’octobre. «Le but n’est 
pas de pouvoir accueillir plus de
chevaux que les 75 actuels, af-
firme Christophe Barbeau. Mais 
plutôt d’améliorer encore un peu
plus les conditions de vie des
équidés.»

Le coût total de l’ouvrage est
estimé à 1,5 million de francs. 
«Nous avons pu compter sur
l’aide matérielle et financière de 
l’entreprise de maçonnerie et gé-

nie civil Didier Guignard.» Un mé-
cène enthousiaste quant au deve-
nir du manège d’Apples. «Dans 
quelques années, ce sera le plus 
beau centre équestre entre Lau-
sanne et Genève», prédit Didier 
Guignard.

Concours prestigieux
De quoi redonner au lieu son lus-
tre d’antan? Car dans les années 
1980, le concours d’équitation 

qui se déroulait sur ces terres 
était très prestigieux. «A la suite 
de plusieurs modifications dans 
notre sport, les épreuves sur 
herbe sont devenues démodées.
La manifestation a alors disparu»,
analyse Christophe Barbeau.

Pour combler ce manque, ce
dernier a fait  renaître le
concours. Le 4e Summer Chal-
lenge d’Apples a d’ailleurs lieu du
8 au 13 août. «A l’époque, l’événe-
ment se déroulait sur la parcelle 
qui a été récemment acquise, re-
lève Christophe Barbeau. L’ob-
jectif est de l’organiser à nouveau
sur ce terrain dès l’année pro-
chaine.»

En plus d’assurer la bonne te-
nue de cette compétition, Chris-
tophe Barbeau gère l’école
d’équitation, la pension des équi-
dés, les camps d’entraînement
ainsi que le commerce de che-
vaux. Un véritable «rêve de vie»
pour le propriétaire des lieux.

Aujourd’hui bien dans ses bot-
tes, le cavalier a pourtant vécu 
des moments difficiles. En 2005,
ce dernier est tombé de haut. 
Alors qu’il venait de figurer parmi
les réservistes aux Jeux olympi-
ques d’Athènes et enchaînait les 
bonnes performances sur la 
scène internationale, Christophe
Barbeau a vu ses quatre chevaux
de pointe être vendus. «Cela a été
un véritable coup dur, révèle-t-il.
Les propriétaires des équidés 
avaient estimé qu’il était temps
de tirer profit de la spéculation.»

Désormais remis en selle,
Christophe Barbeau a fait le deuil
de sa carrière internationale. Et 
s’il participe toujours à des 
concours, il vit principalement
les compétitions par procuration.
«Mes deux filles montent à che-
val, confie-t-il. Leur transmettre 
les connaissances que j’ai acqui-
ses est encore plus passionnant 
que pratiquer le sport à haut ni-
veau. Elles, ainsi que mes autres 
élèves, m’ont permis de retrou-
ver de la motivation.»
Raphaël Cand

Une statue rappelle pourquoi l’habitant 
de Croy est un BouilleurdeChat
Patrimoine
Une sculpture effilée a été 
inaugurée samedi. 
Elle explique l’origine 
du sobriquet local

A Baulmes, il y a les Roule-Chau-
dières (Lè Rebata-Tsaudère en pa-
tois vaudois), à Orbe les Crottés
(Lè Gaula), à Suscévaz les Plante-
Laine (Lè Pllanta-Lâma). Autant
de sobriquets dont l’origine n’est
pas toujours aussi évidente que
pour Yverdon et ses Tue-Baillis
(Tya-Bailli).

Croy a trouvé un joli moyen
de rappeler à ses citoyens et aux
visiteurs de passage pourquoi ses
habitants sont appelés Lè Buya-
Tsa, soit les Bouilleurs-de-Chat.
Samedi, le village a inauguré en
grande pompe – en présence no-
tamment de sa marraine, la
conseillère d’Etat Jacqueline de
Quattro – une jolie statue qui évo-
que l’anecdote qui en est la 
cause.

L’épisode un brin tragique
s’est vraisemblablement déroulé
au début du siècle dernier. «Je
l’ai appris de ma grand-mère, qui
disait que sa mère à elle l’avait
vécu, sans en être la protago-
niste», souligne le syndic,
Thierry Candaux. Même si sa fin
est malheureuse, l’histoire prête
aujourd’hui à sourire.

Elle remonte donc à une épo-
que où les ménagères lavaient
encore leur linge à la main.
Avant d’être bouillie dans de
l’eau et de la suie, la lessive était
dégrossie dans l’un des deux la-
voirs du village situés au bord
d’un canal de dérivation du No-
zon. Or un beau matin, après
cette opération, une lavandière a
déposé son panier de draps. Les
draps ont semblé confortables à
un chat qui a choisi de s’y instal-
ler pour un petit clopet. Sieste

fatale pour le mistigri que la mé-
nagère n’a pas vu au moment
d’empoigner son linge pour le
balancer dans la bouilloire.

Pour évoquer la scène, la
Commune a toutefois renoncé –
on la comprend aisément – à il-
lustrer la fin de l’histoire. La sta-
tue inaugurée samedi représente
donc sobrement une lavandière
qui s’en va au lavoir, son panier à
la main, accompagnée de son
chat.

L’œuvre a été commandée à
Jean-Pierre Augier, un sculpteur
français de Levens, dans l’arriè-
re-pays niçois, connu aux quatre
coins du monde pour ses statues
créées avec de vieux outils de fer.
Un choix qui s’explique par le fait
que son amie a vécu plusieurs
années durant à Croy. «Et c’est
un ancien municipal, Philippe
Latty, qui avait eu l’idée de cette
démarche quand il était encore
en fonction», précise le syndic.

Les autorités, qui se sont ren-
dues à l’atelier, se sont rapide-
ment entendues avec l’artiste sur
le sujet, sa taille et l’endroit où
pourraient trôner La lavandière

et son chat. Un lieu stratégique
puisque non seulement la place
de la Fontaine est la plus impor-
tante du village, mais qu’en plus
elle se situe sur le chemin que les
ménagères empruntaient pour
se rendre au lavoir. Elle a en
outre été dimensionnée pour ne
pas être trop imposante par rap-
port à la fontaine vers laquelle
elle exhibe son 1,30 m d’acier
poli, de teinte brune.

Pour la financer, la Com-
mune a pu compter sur de nom-
breux dons reçus à la suite d’un
repas de soutien organisé par
l’Association pour le patrimoine
de Croy. Présidée par Philippe
Latty, cette dernière a été créée
l’an dernier tout exprès. Mais
elle ne disparaîtra pas une fois
que le voile aura été levé sur
cette statue. «Elle a pour but de
mettre en valeur le patrimoine
local. Outre nos fontaines, nous
avons par exemple sur le terri-
toire communal des fours à fer
et un système de roue à aubes
qui actionne encore notre ré-
seau d’eau», conclut Thierry
Candaux. F.RA.

La lavandière et son chat, sculptés par Jean-Pierre Augier, 
ont été dévoilés samedi à la population. ODILE MEYLAN

famille qui s’y déroulait à la belle
saison: «Pendant toute mon en-
fance, ma maman venait aider à
la buvette. Pendant ce temps, les
enfants jouaient à la plage.»

C’est en 2010 que l’histoire
s’arrête. L’impossibilité légale de
changer de gérant a mis un
terme à l’exploitation du chalet
historique. La réflexion sur une

nouvelle construction était déjà
en cours: «C’était dans l’idée de
léguer quelque chose à Raphaël
et Jennifer, mes deux enfants. Ils
ont connu leurs arrière-grands-
parents, il y a une vraie attache
et ils se sont impliqués dans la
nouvelle construction.»

Pas question de vendre ce
bout de terrain pourtant con-

voité. Les offres de rachat ont été
écartées malgré les difficultés. 
C’est que le cabanon a pris feu en
2013. Une bagarre entre squat-
ters, croit savoir la propriétaire. 
Et puis un chantier qui se pro-
longe: le premier gérant sélec-
tionné qui finit par se désister, des
fenêtres qui disparaissent dans la
nature avant leur livraison…

Le Chalet a pris du grade
Au final, l’arrondi de la toiture
attire le regard et le nouveau

Chalet des Bains a pris du grade.
Les contraintes légales entou-
rant la création d’un établisse-
ment public ont nécessité de voir
plus grand, en protégeant la ter-
rasse du bruit de la route. «Je
n’allais pas reconstruire un cha-
let, on avait envie de faire quel-
que chose de différent dans le
quartier», dit Evelyne Formica.
Une envie en contradiction avec
la douceur et la réserve de cette
dame. «Peu de gens savent que je
suis la propriétaire, souffle-t-elle.
Pour moi, le chalet est toujours
un peu à mes grands-parents.»

Elle aimerait bien que cette
nouvelle enseigne attire à nou-
veau des gens de tous âges, dans
un esprit familial, «même si ce
ne sera plus jamais comme
avant». C’est tout le poids qui
pèse désormais sur les épaules
d’Alain Kallenbach, le nouveau
gérant. Exploitant de l’Oued, à
Préverenges, il propose une
carte assez classique aux prix
contenus ainsi qu’un service
traiteur, tous les jours, de 7 h à la
fin de soirée.

Avenches
Symphonie de 
sons et de saveurs

Dans le cadre des animations 
estivales organisées par 
Avenches Tourisme, une 
nouveauté fait son apparition 
le week-end prochain. La place 
de l’Eglise, au cœur de la cité 
historique, accueille samedi et 
dimanche la Fête multicultu-
relle, qui réunira différentes 
communautés étrangères 
– brésilienne, espagnole,
italienne, portugaise – et suisse
présentes à Avenches. Au
programme: une symphonie de
sons et une harmonie de
saveurs culinaires ainsi qu’un
invité surprise. Entrée libre.
www.avenches.ch F.RA.

Payerne
Du mouvement 
sur le tarmac

Le PC-7 Team participera au 
27e Giron des Jeunesses 
glânoises, qui se tiendra 
le week-end prochain à 
Massonnens, ainsi qu’au Swiss 
Open de Gstaad à la fin du 
mois. Il se livrera à cette 
occasion à deux démonstra-
tions aériennes, les 16 juillet 
et 30 juillet, qui nécessiteront 
des vols d’entraînement à 
chaque fois deux jours plus tôt. 
Ces quatre décollages et 
atterrissages auront la base 
aérienne de Payerne pour 
cadre et se dérouleront en 
matinée, soit entre 9 h 20 
et 12 h. F.RA.

La Côte Lausanne et région Nord vaudois-Broye

Le chalet était à l’origine la cabane d’un constructeur 
de bateaux. Sa terrasse a été exploitée jusqu’en 2010. DR

Manifestation
Après le million accordé 
par le Conseil communal, 
l’équipe des parcs et 
domaines prépare 
le concours international, 
dont les résultats sortiront 
au printemps 2018

Au Service des parcs et domaines
de Lausanne, les préparatifs ont 
commencé. Même si Lausanne 
Jardins 2019 n’aura lieu que dans
deux ans, l’équipe en charge se 
trouve ces jours en pleine prépa-
ration du concours international
pour définir en détail la 6e édi-
tion. Le concours sur le thème de
la «pleine terre» sera lancé le
24 août.

En juin, le Conseil communal
de Lausanne a donné son blanc-
seing à une dépense de 1 million 
pour monter la manifestation. Le
financement sera complété par 
un autre million en provenance 
de sponsors. Potentiellement, 

cela pourrait être des acteurs 
comme la Loterie Romande ou 
des PME. Si les organisateurs ne
parviennent pas à encaisser la 
somme, la manifestation sera ré-
duite d’autant.

En plénum, les élus ont salué
cette exposition «qui fait connaî-
tre Lausanne dans le monde» (Fi-
lippo Rivola, soc.) et dit leur «en-
thousiasme» (Alice Genoud, 
Verts). Un hommage a également
été rendu à Yvette Jaggi et Lorette
Coen, qui avaient monté la pre-
mière édition (Jean-Luc Chollet, 
UDC).

Mais des inquiétudes ont été
exprimées sur la coïncidence 
avec les grands chantiers de la 
ville (Guy Gaudard, PLR) et sur le
fait que les sociétés de dévelop-
pement n’ont pas encore été con-
tactées (Jean-Daniel Henchoz,
PLR). La municipale en charge, 
Natacha Litzistorf, a rassuré en 
promettant une grande sou-
plesse par rapport aux chantiers
et en assurant de la future partici-
pation des entités locales dans ce
«laboratoire pour les aménage-
ments futurs de la ville».

La commissaire générale de
l’exposition, Monique Keller, re-
lève que la préparation du
concours implique plusieurs vo-
lets. Il s’agit notamment de défi-
nir chacun des sites et le tracé
exact entre Pully et Prilly. Un re-
portage photos est en cours. Un
descriptif historique de chaque 
endroit, ainsi que de l’usage qu’il
en est fait, est également rédigé, 
avec l’enjeu lié à cet espace 
ouvert. «Par exemple, poursuit 
Monique Keller, la cour inté-
rieure de la tour Galfetti, à Chau-
deron, mérite un supplément de
vie.»

Transformer les lieux som-
bres, donner envie aux citoyens 
de faire autre chose dans l’espace
public que ce dont ils ont l’habi-
tude, comme leurs courses par
exemple: tels sont les défis de la
manifestation. Se voulant interac-
tive, elle dépassera le simple ob-
jectif esthétique. Les résultats du 
concours seront publiés en mars 
prochain. L.BS

Le concours 
pour Lausanne
Jardins 2019
en préparation

Nyon
Une installation ludique 
sera déployée à la Grande 
Jetée pour permettre
aux courageux d’être 
catapultés dans le lac

Etre éjecté jusqu’à 6 ou 7 mètres
de hauteur pour mieux tomber
dans le lac. C’est la promesse du
Blob Jump, un gros coussin mal
gonflé qui sera installé deux
week-ends consécutifs (15-16 et
22-23 juillet, de 10 h à 17 h) sur les
rives de Nyon. «Nous avions fait
un essai concluant l’an dernier,
explique Salvatore Tillona, prési-
dent de l’Association Salvat
Events, qui proposera cette acti-
vité gratuitement. Nous avons 
donc décidé de réitérer l’expé-
rience cet été sur quatre jours.»

Le dispositif est relativement
simple. Le coussin est posé sur
l’eau. Celui qui finira dans l’eau
s’assied à son extrémité côté lac.
Un ou deux complices prennent
de la hauteur avant de sauter sur
l’autre extrémité du coussin. Le
déplacement de l’air catapulte le
premier à une hauteur pouvant

dépasser 6 mètres. «L’activité
n’est pas dangereuse, mais nous
sommes prudents en assurant
une sécurité tout au long du
week-end», insiste Salvatore
Tillona, qui tient aussi la buvette
saisonnière de la Grande Jetée
juste à côté. Le Sauvetage de 
Nyon sera donc présent, alors
qu’un garde-bains sera dans
l’eau pour intervenir rapide-
ment si besoin. Des casques et
des gilets de sauvetage seront

aussi distribués aux participants,
qui doivent être âgés de plus de
14 ans. Les mineurs devront en
outre être munis d’une autorisa-
tion signée de leurs parents.

«Notre objectif est d’offrir
une activité de vacances à ceux
qui ne sont pas partis», note Sal-
vatore Tillona. Samedi 15 juillet,
son association organise aussi
son traditionnel tournoi de
beach-rugby sur l’aire de jeu de
la Grande Jetée. R.E.

Un gros coussin pour s’envoyer en l’air

Le coussin catapulte les braves à plusieurs mètres. DR

Plaine de l’Orbe
Section pour les 
jeunes pompiers

Une nouvelle section destinée 
aux jeunes combattants du feu 
a vu le jour au sein du Service 
de défense incendie (SDIS) de 
la plaine de l’Orbe. Comme 
dans les SDIS voisins, cette 
section sera composée de 
jeunes passionnés âgés de 8 à 
17 ans. Ces futurs sapeurs-pom-
piers auront l’occasion de 
passer différents niveaux 
durant leur apprentissage. 
Après avoir atteint le degré 
nommé Flamme 3, ils pourront 
être incorporés dans une 
section opérationnelle. Les 
inscriptions sont ouvertes: 
www.sdispo.ch. A.H.

«Peu de gens 
savent que je suis 
la propriétaire. 
Pour moi, le Chalet 
est toujours 
un peu à mes 
grands-parents»
Evelyne Formica Propriétaire 
du Chalet des Bains

Grandson
L’édifice se dote d’une 
nouvelle stratégie et 
va dévoiler aux visiteurs 
un parcours modernisé

Vous avez déjà vu et revu le châ-
teau de Grandson? Peut-être bien 
que vous devriez y retourner pro-
chainement pour le redécouvrir. 
Le monument historique se tourne
en effet clairement vers l’avenir et 
s’est doté d’une nouvelle stratégie
qui doit lui permettre de viser 
l’autonomie financière.

Cette réflexion est le fruit
d’une étude menée dès 2013. Cel-

le-ci implique la Fondation du 
château, qui exploite le monu-
ment, et la Fondation pour l’art,
la culture et l’histoire, proprié-
taire de l’édifice. Les réflexions
sur lesquelles travaille la fonda-
tion depuis plusieurs mois de-
vraient aboutir à l’aube de 2020 à
une stratégie nouvelle. «Grâce à
un positionnement revu et des
collaborations plus intenses, le
château verra son activité touris-
tique renforcée», affirme la direc-
trice-intendante Sylvie Gellein.

Mais si 2020, c’est après-de-
main, le renouveau de l’édifice
commence avant. En 2018 en ef-
fet, une première étape sera

franchie avec l’ouverture au pu-
blic de nouveaux espaces d’ex-
position et d’un parcours de vi-
site réactualisé. Les travaux en-
trepris à l’automne 2015 ont ainsi
permis de mettre au jour de ma-
gnifiques décors peints datant de
la fin du XIXe siècle. Plus récem-
ment, des sondages ont révélé
des détails des armoiries de la
famille Reynold, présente ici au
XVIe siècle.

Les maîtres des lieux promet-
tent en tout cas une balade mo-
derne, ludique, amusante et riche
en surprises à travers l’histoire du
monument, de ses personnages 
et de ses collections. F.RA.

Le château promet une expo enrichie

Echallens
Quatre marchés 
folkloriques

Depuis près de quarante ans, 
les jeudis de juillet sont 
synonymes de marché 
folklorique à Echallens. Le 
premier des quatre de la 
saison 2017 se déroule donc 
aujourd’hui de 9 h à 14 h. Celui 
de la semaine prochaine 
(13 juillet) sera dédié aux 
enfants avec notamment la 
présence des clowns Lulu et 
Chichili. Le suivant sera le seul 
à se prolonger l’après-midi et 
en soirée (9 h à 21 h). Enfin, la 
dernière occasion de décou-
vrir les stands et animations 
musicales proposées sera 
offerte le 27 juillet de 9 h à 
14 h. Voir sur le site 
www.mf-echallens.ch S.MR

«La cour intérieure 
de la tour Galfetti 
mérite un 
supplément
de vie»
Monique Keller Commissaire 
générale de l’exposition

Christophe
Barbeau
Propriétaire 
du manège
d’Apples

Patrimoine
Plus de vingt ans après son 
rachat par la Commune, 
le site sera rénové par un 
privé pour y aménager des 
appartements, faute d’une 
autre solution

Le château de Crissier va enfin 
connaître un lifting bien mérité. 
Bâtie en 1666, la belle demeure 
avait été rachetée par la Com-
mune en 1993, mais a dû patienter
plus de vingt ans avant de connaî-
tre son affectation définitive. «On
a tout essayé. On a pensé à y ins-
taller un hôtel de luxe, une école,
le siège d’une organisation inter-
nationale. Mais au bout d’un mo-
ment, il faut trouver un preneur»,

raconte le syndic, Stéphane 
Rezso.

C’est que le château ne peut
être rénové sans contraintes ni, 
surtout, sans de coûteux investis-
sements, étant inscrit au recense-
ment architectural du canton de 
Vaud avec la note 2. Si le bâtiment
n’est pas classé en tant que monu-
ment historique, il n’en est pas 
moins un objet d’importance ré-
gionale qui doit être maintenu 
dans sa forme et dans sa subs-
tance. La tâche de lui redonner 
une nouvelle vie reviendra ainsi à
un acteur privé, à qui la Com-
mune a accordé un droit de su-
perficie il y a deux ans et qui pré-
voit d’y aménager trois apparte-
ments. Coût de l’opération: envi-
ron 6 millions de francs tout de 

même. La mise à l’enquête a dé-
buté mi-juin et s’achèvera le
17 juillet.

Si le château doit désormais
accueillir des logements, le parc 
alentour restera quant à lui ouvert
au public, assure Stéphane Rezso.
En revanche, l’avenir du festival 
Blues Rules, qui se déroule devant
la bâtisse chaque année depuis 
2010, reste encore marqué d’un 
point d’interrogation. Contacté, le
créateur de la manifestation, Tho-
mas Lécuyer, se veut confiant: 
«Nous ne savons pas encore ce 
qu’il en est, mais nous devons
rencontrer le propriétaire en sep-
tembre. A ma connaissance, il ne
s’oppose pas à ce que le festival 
continue et nous sommes prêts à
nous adapter.» C.BA.

Nouvelle jeunesse pour le château de CrissierCheseaux
Travaux sur la 
ligne du LEB

Le trafic ferroviaire du LEB 
(Lausanne–Echallens–Bercher) 
sera interrompu entre 
Cheseaux et Echallens du 
24 juillet au 20 août. Motif: la 
transformation de la halte des 
Ripes, à Etagnières. Des bus de 
substitution seront mis en 
place. Ce chantier, prévu pour 
durer 18 mois, doit permettre 
d’introduire la cadence au 
quart d’heure dès décembre 
2018, comme l’ont indiqué les 
TL vendredi. Ils ont annoncé 
que l’Office fédéral des 
transports a délivré récem-
ment le permis de construire 
pour les travaux des Ripes. 
Plus d’infos sur www.t-l.ch 
M.SL


